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Procès-Verbal de la Réunion

de la Société d'Histoire
Séance du 8 décembre 1928,

aux Archives de l'Etat.

Vingt-deux membres sont présents.
Présidence: M. Gaston Gastella.
Le procès-verbal de la réunion tenue à Surpierre le 28 juin

est approuvé sans observation.
M. Pciul Aebischer lit une communication sur les usages des

paysans fribourgeois en temps d'orage et de grêle. Il parle d'abord
des coutumes antérieures au christianisme — haches que l'on
place devant la maison, le tranchant en l'air, charbons que l'on
enterre aux quatre coins des bâtiments puis de celles particulières

au christianisme, ou en tout cas adaptées par lui, s'arrêtant
spécialement à la fabrication du «bénit», en particulier des
«rameaux » qu'on fait bénir le dimanche des rameaux ou de Pâques,
et à son usage, et notant à ce propos les différences qui se rencontrent

de village à village.
MCaslella remercie le conférencier de cette conférence qui

nous démontre que les traditions populaires remontent très haut
et ont certainement des rapports très étroits avec la préhistoire.
Il se réfère à ce sujet au grand ouvrage de Sébillot et pour la Suisse

spécialement à Uretlinologie der Schweiz de Ruttimayer. Il
signale encore le travail considérable de Brockmann-Jerosch,
Schweizervolksleben, dont le second volume sera consacré à la
Suisse romande.

Il se demande s'il n'est pas temps de tenter une enquête sur
les traditions populaires dans le canton de Fribourg, en suivant
chaque tradition dans toute son évolution historique et fait une
proposition dans ce sens. Par des questionnaires très détaillés on
pourrait certainement réunir tous les faits intéressant le Volklore
fribourgeois.

M. Naef estime qu'une pareille étude pourrait nous mener
très loin. A Bulle, s'est fondée l'association des costumes et coutumes

de la Gruyère dont le but primitif semblait être d'encourager
le port du costume, considéré aussi comme symbole. Mais cette
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association a aussi choisi pour but de mettre le patois en honneur
et il y a certainement une connexité entre la proposition de M.
Castella et ce but de l'association.

Du reste, vont paraître incessamment à Bulle, Dou Vilin et
clou Novi, Etrennes de la Gruyère. Avec le temps, ces Etrennes
pourraient contenir chaque année quelques pages sur le Volklore
et notre association d'office de renseignements pour la Gruyère.

M. Büchi attire l'attention sur le fait qu'il sera très difficile
de séparer ce qui est essentiellement fribourgeois de ce qui ne l'est
pas. Il existe dans la Singine une société qui s'occupe d'Heimats-
kunde et il faudrait se mettre en rapport avec elle. Ce sera à la
Société d'histoire d'organiser scientifiquement ce mouvement de
recherches.

Le Président ajoute que tous les efforts doivent être conjugués
et nous devons commencer par une enquête. L'historique de chaque
tradition se fera au moyen de monographies, comme les thèses
de doctorat. Cette enquête pourra se faire assez facilement par
les membres du clergé et du corps enseignant. Nous pourrions
vous soumettre dans une prochaine réunion le plan général de
cette enquête et le détail des questionnaires. Le but de notre
société est de cultiver l'amour du canton de Fribourg et rien de
ce qui lui est familier ne doit nous laisser indifférents.

M. Glasson fait la proposition de publier quelques articles
en patois dans les Annales Fribourgeoises.

Le Secrétaire croit que cette publication serait prématurée
parce que la connaissance du patois n'est pas encore assez répandue

dans les milieux intellectuels.
M. Aebischer estime que des articles en patois ne peuvent

trouver place dans les Annales. Ce serait même dangereux, car
on ne peut écrire un article scientifique en patois, qui est une langue

de contes ou de poésies légères: ce serait une tache dans nos
Annales. Par contre, rien ne s'oppose à ce que quelques articles
en patois paraissent dans les Etrennes fribourgeoises.

M. Naef dit que les Annales pourraient être utiles par des articles

en français. Le patois est une langue maternelle, et cependant
nos paysans l'abandonnent pour parler argot Nous pourrions
peut-être arriver à faire comprendre aux instituteurs qu'il faut
maintenir le patois.

M. Perriard a constaté à maintes reprises que la connaissance
du patois ne nuit pas à l'enseignement du français. Ce sont les
enfants qui parlent le patois à la maison qui apprennent le français
le plus correct.

Le Président dit que des récits en patois ne doivent pas trouver
place dans les Annales. Nous ne devons, pas nous faire beaucoup
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d'illusions: le patois tombe et il ne se relèvera pas. Le mouvement
en faveur du patois sera scientifique, intellectuel, mais il ne sera

jamais populaire.
La proposition de M. Castella est acceptée et l'assemblée

décide de confier à M, Paul Aebischer la préparation de l'enquête
sur les traditions populaires. Les pages des Annales seront ouvertes
aux études en français ayant trait au patois et aux traditions
populaires.

Le Secrétaire : Le Président :

B. de Vevey. G. Casteli.a.

Bibliographie.

Un manuel d'histoire suisse b

Les manuels de classe sont des œuvres difficiles à écrire ;

souvent les érudits y échouent parce qu'ils ne possèdent pas, en
plus de leur science et de leur méthode, les talents et l'expérience
pédagogiques nécessaires à l'auteur de tout, bon manuel. Le dix-
neuvième siècle a vu paraître beaucoup d'excellentes œuvres
historiques, mais les écoliers d'alors apprenaient leur histoire suisse

- tant bien que mal — dans des résumés d'une sécheresse
rebutante. Les élèves d'aujourd'hui ont la tâche facile et, s'ils ne deviennent

pas « uiie génération qui aime l'histoire et qui s'en souvient »,

la faute ne retombera pas sur les livres de classe.
On se rappelle la faveur avec laquelle fut accueilli, en 1912,

dans les écoles catholiques allemandes, le manuel du professeur
Suter; en 1914, M. le professeur Castella faisait paraître une
édition française de cet ouvrage ; le livre qu'il offrait alors à nos écoles
n'était pas une simple traduction, mais une adaptation originale
du manuel allemand pour la Suisse romande. Le succès du nouveau
manuel fut grand, et nos écoles l'adoptèrent avec entrain ; il y a

1 Histoire de la Suisse, par L. Suter et G. Castella, 4me
édition augmentée et complètement remaniée. Einsiedeln, Etablissements

Benziger & Cie, 1928.
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